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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

01/12/2023
06/12/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
11

Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le cinq décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Madame Delphine  PAILLOT ;  Madame Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Damien
PELLAT ;  Madame Françoise  MONCHANIN ;  Madame Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;
Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Dalila ALLALI   ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO   ;  Monsieur Farid MAHDADI   ;
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Vu l’article R123-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, modifié par le Décret n°2016-
824 du 21 juin 2016 relatif aux missions des Centres Communaux et Intercommunaux d'Action
Sociale – art 1.
L’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) est une obligation qui incombe au Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) depuis 1995 (décret 95-262 du 6 mai 1995). 
Ce sont les Centres Communaux et Intercommunaux d’Action Sociale (CCAS et CIAS) qui ont
été chargés de sa réalisation, l’analyse devant porter sur l’ensemble de la population. 
Le décret 2016-824 du 21 juin 2016 est venu apporter des modifications à l’exercice de l’ABS,
en  supprimant  l’annualité  de  la  démarche.  L’ABS  consiste  désormais  en  un  diagnostic
sociodémographique à réaliser  en début  de mandat  municipal  en lien avec les  partenaires
présents sur le territoire et à assortir de possibles analyses thématiques.
L’Analyse des Besoins Sociaux de Givors a été réalisée par un étudiant en statistique (niveau
Licence). Cet étudiant a mené depuis décembre 2022 un travail avec pour objectifs :

• Dresser un état des lieux des différents publics à travers une démarche descriptive de la
structure démographique et les caractéristiques générales de la population.

• Établir un portrait social.
• Réaliser un diagnostic sur deux thématiques : la précarité alimentaire et l’isolement des

personnes âgées. L’action sociale sera alors adaptée aux besoins de la population du
territoire.



Les résultats sont présentés dans le document ci-annexé.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE PRENDRE ACTE de l’Analyse des Besoins Sociaux de Givors ci-annexée.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.








































































































































































